
Mise à terre, mise à l'eau
Mise sur cale de courte 

durée *
Mise sur remorque

Aller/retour
dans les 48H **

91,00 € 141,00 €

112,00 € 173,00 €

160,00 € 246,00 €

200,00 € 309,00 €

234,00 € 360,00 €

266,00 € 409,00 €

323,00 € 497,00 €

424,00 € 653,00 €

531,00 € 817,00 €

601,00 € 925,00 €

672,00 € 1 033,00 €

742,00 € 1 142,00 €

814,00 € 1 253,00 €

883,00 € 1 358,00 €

953,00 € 1 466,00 €

51,00 €
82,00 €

51,00 €

29,00 €
10,00 €

56,00 €

45,00 €

91,00 €

170,00 €

90,00 €

25,00 €

PORTS DE ROYAN

ET LA PALMYRE

TARIFS COMMUNS T.T.C. 2026
(Calculé selon le taux de TVA en vigueur au 01/01/2026)

Tarifs votés par délibération n°CS-251210-02 du Comité syndical du 10/12/2025

l'heure indivisible

Forfait

GRUTAGES COMPRENANT LA LOCATION DU BER 

POIDS

TOUTE PRESTATION DOIT ÊTRE REGLÉE AU COMPTANT

de 12,000 à 13,999 tonnes

jusqu'à 0,999 tonne

de 8,000 à 9,999 tonnes

de 10,000 à 11,999 tonnes

Aller ou retour

de 14,000 à 15,999 tonnes

de 22,000 à 23,999 tonnes

de 24,000 à 25,999 tonnes

la 1/2H indivisible

Remorquage intérieur du port (long ≥ 10 m)

Aller ou retour

Immobilisation de l'élévateur

Pénalité pour non présentation

à un rendez-vous de manutention

Location échafaudage la journée indivisible

Le positionnement des sangles de levage se fait sous la responsabilité du propriétaire
ou de son représentant qui doit donner son accord avant levage.

SYNDICAT MIXTE PORTUAIRE ESTUAIRE ROYAN OCÉAN LA PALMYRE - "PORT DE ROYAN"
1 rue de la Vieille Jetée  - CS 90053 - 17201 ROYAN CEDEX - Tél. : 05 46 38 72 22 - www.port-royan.com - contact@port-royan.com

de 16,000 à 17,999 tonnes

de 18,000 à 19,999 tonnes

de 20,000 à 21,999 tonnes

Autorisation d'occupation temporaire du quai pour manutention

par des engins extérieurs au port sur devis

Manutention de mât, Grutage de moteur de 

moins de 500 Kg (élévateur, 1 employé) 

Majoration en cas de mise sur remorque 

dépassant la 1/2 heure

la 1/2H indivisible

L'heure indivisible

Location de machine à caréner
forfait de 2H indivisible
L'heure supplémentaire

l'heure indivisible
Mise à disposition de personnel (pompage fond 

de cale, nettoyage suite abandon déchets, 

autres)

Remorquage intérieur du port (long < 10 m)

de 2,000 à 3,499 tonnes

de 3,500 à 4,999 tonnes

de 5,000 à 6,499 tonnes

de 6,500 à 7,999 tonnes

de 1,000 à 1,999 tonne

* Mise sur cale de courte durée 
Le navire est calé sous l'élévateur à bateaux (sangles hors tension) de 11H30 à 14H. Entre 8H30 et 11H30, ou entre 14H30 et 17H, la 
manutention ne pourra excéder 1H, selon les disponibilités. Au delà, il sera appliqué par heure indivisible le tarif pour immobilisation de 
l'élévateur.

** Aller/retour
comprend la mise à terre et la mise à l'eau effectuées dans un délai n'excédant pas 48H

Du 01/01 au 09/03 inclus et du 07/11 au 31/12 inclus, il sera effectué une réduction de 50% sur le tarif de la mise à terre, mise à l'eau, 
mise sur remorque, mise sur cale et aller/retour.


